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TNTRODUCTION

1. Dans fa section I d.e sa r6sol-ution 3l+/2j-9 d.u 20 d6cembre 1979,l-tAssembl-6e
g6n6ra1e a pri'e le Secr6taire g6n6ra1 de pr6pa.rer une s6rie de rapports et
dt6tudes sur le systbme de fourchettes souhaitables qui a'et'e 6talti pour assurer
la r6partition entre tes Etats Membres d"es postes d.u Secr'etariat qui sont soumis
) l-a r6partition g-6ographique. Dans un rapport int6rima,ive (g/c.r/3r/T) du
1er aofit 1980, l-e Secr6ta.ire g6n6ra1 a trait6 d.run certain nombre dfaspects de
l-a r6sol-ution refatifs aux demandes formul-6es par ltAssembl6e dans l-es a,1in6as 1a),
1b) i) et ii) et d.ans l-a premidre partie de l-ralin6a 1e) de ladite r6solution.

2. Le pr6sent rapport a 'et'e 6tabli pour r6pondre aux autres demandes formul-6es
nor .r f Aeqamhl 6o dans sa r6solution 3l+/2t9 et se termine par rles propositions qui,ru^
de l-tavis du Secr6taire g6n6ral-, pourraient fournir une bonne base pour parvenir
d un accord sur l-a m6thod,e d.t6tablissement d.es fourchettes pr6vues pour les Etats
}{embres, rn6thode qui servirait d.e guid-e au Secr6taire g6n6ra1 au cours des
prochaines ann6es. Le rapport traite d,rabord d.es principes qui r6gissent la
nornination du personnel- d-u Secr6tariat par le Secr6taire g6n6ra1 , conform6ment al

l-tArticle l-01 d-e Ia Charte. fl traite ensuite des groupes de postes qui sont soumis
au systbme des fourchettes souhaitables 6talties pour assurer la r6partition
g6ogra,phique d.es postes, ou exclus de ce syst6me, et expose les principes sur 1a
base desquel-s J-es postes sont soumis ou non d la r6partition g6ographique. On

6tuoie ensuite d.ans le rapport un certain nombre de critbres suppl6mentaires
susceptibl-es d'6tre utilis6so ainsi que les modifications qui pourraient 6tre
apport6es au mod,e de cafcul- des fourchettes compte tenu d.es autres demandes
formul6es dans fa r6solution. Enfin, le rapport expose les grandes lignes des
propositions du Secr6taire e6n6ra1 concernant le calcul de nouvelles fourchettes.
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r. PRTNCIPES ET DIRECTIVES REGISSANT I,E RECRUTE}{E}TT DU PERSOI\ITEL

3. Les principes fondamentaux r6gissant la politique de recrutement de
ltOrganisation d.es Nations Unies sont 6nonc6s h ttarticte lo1 de la Charte. Ler.'qrqorqnha 'l ^- -cet article dispose que ttle personnel est nomm6 par le Secr6taireg6n6ral conform6ment aux rBgles fix6es trar lJAssembl6e g6n6ra1e.i Les deuxprincipes essentiels r6gissant lrernploi d.u personnel- aux termes de cet article sonl
6nonc6s d,ans les termes suivants au paragraphe 3 :

t'La consid"6ration dominante d.ans 1e recrutement et la fixation d.es
conditions d.temploi du personnel doit 6tre Ia n6cessit6 drassurer )I foroqniootion les services d.e personnes poss5d.ant 1es plus hautes qualit6s
do rnerrair, de conp6tence et drint6grit6. sera d,fiment prise en consid.6ration'l rimnnrro'1e d-run recrutement effectu6 sur une base g6olraphique aussi large+ +lryvr veg!

que possible."

Ces principes srappliquent D tous l-es fonctionnaires de l-tOrganisation, qufils
soient nomm6s par Ie Secr6taire g6n6ra1 ou par drautres hauts fonctionnaires
auxquels ce pouvoir a'et'e a616gu6 par lrAssembl-6e g6n6ra1e ou avec son assentiment.

)+. Dans le rapport qutil a pr6sent6 e ltAssembl6e g6n6ra1e lors de sa troisiame
session sur la composition du Secr6tariat et sur Ie principe d.e la r6partition
g6ographique !/, Ie premier Secr6taire g6n6ral de ltbrgani-sation des Nations uniesfaisait observer ce qui suit :

"Si l-fon comprend bien le principe fondamental, 1a r6partition g6ographique
ntimplique pas que 1es ressortissants d.e tel- ou tel Etat doivent t6n6fi"ie"
d-tun nombre pr6cis de postes d"rune ou de plusieurs classes particulidres, ouqurils doivent recevoir un traitenent global repr6sentant un pourcentage donn6
du total d"es traitements, mais que, d-fune part, ltadministration doit
srassurer que 1e Secr6tariat b6n6ficie d"e l-texo6rience et de Ia culture que
chaque Etat Membre peut fui fournir et que, de son c6t6, chaque Etat l4embre
d"oit avoir l-tassurance qutil fait t6n6ticier l-e secr6ta;iat de l-a culture et
d.e la philosophie particul_idres D ce pays."

fl- concluait d.onc que tout le problBme consistait d

"fixer d-es critdres acceptables que lton puisse appliquer d.u point d.e vueadministratif. Toute formule rnath6matique rigid.L-rotta6. sur un critbre
quelconque - revenu national, degr6 de culture, contribution financidre au
budget d-e ltOrganisation d,es lrTations Unies, ou nrimporte quelle autre base -serait impraticable parce q-uteile enldverait au syslbme Ia souplesse indis-nanqqh'la q1l sllccEs d.e toute bonne administration, et serait donc inacceptable.rtrv^-vv,v+e s4

Le Secr6taire g6n6ra1 demeure convai.ncu qutil- est essentiel- qu'i1 appli-que lesfourchettes souhaitables avec souplesse dans Itint6r6t d.e l-rorganisalion et q1e
ctest fd un point beaucoup plus iniportant que 1a valeur pr6cise d.e la fourchettede chaque Etat lt{enrbre.

1/ Documents officj.el-s d.e 1lAs-sgnbl6e g6n6ra1e, troisidme session, Annexes,point_LolGT'om 2) o par. T.
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TT. PERSONNEL OCCUPANT DES POSTES SOU}4]S A LA
REPARTITION GEOGRAPHIOUE

5. Ltexpression "personnel occupant d.es postes soumis a) l-a r6pa.rtition
g6ographilue" est apparue pour la premidre fois dans 1a r6solution 1559 (Xv) ae

ItAssenbl6e g6n6ral-e en date du 18 d6cembre 1950. EtIe srapplique aux
fonctionnaires d.u Secr6tariat proprement dit qui sont nonm6s par 1e Secr6taire
g6n6ra1 et reldvent d,irectement d.e son autorit6 et dont La r'epartition g6ographique
d.oit 6tre 6va1u6e en fonction du systdme d.es fourchettes souhaitables 6talti pour
assurer 1a repr6sentation 6quitabl-e de tous les Etats Membres. Les postes en
question comprennent non seulement ceux qui sont approuv6s dans 1e bud.get
ord.inaire, rnais aussi ceux qui sont financ6s par des fonds extra-bud.g6taires,
parce que Ia source de financement ne peut justifier d ell-e seul-e que certains
postes ne soient pas assujettis au systbme des fourchettes souhaitables ou aux
proc6dures normales d.e recrutement et de nomination du personnel. Seuls sont
consid6r6s occuppant ces postes les fonetionnaires de la cat6gorie d.es adnrinis-
trateurs et fes fonctionnaires de rang sup6rieur qui sont nomm6s pour un an au moins
ou, stils sont nomm6s initialement pour une p6riod.e plus courte, b6n6ficient d,fune
prolongation qui porte la dur6e de nomination D un an ou p1us.

A P"'icnrra'la groupe en question comprend uni-q.uement des membres d.u personnel , Ier qteasv +v

Secr6taire g6n6ra1 et d.rautres hauts fonctionnaires de lrOrganisation qui ne sont
pas des membres d.u personnel au sens de 1tArticl-e 97 de la Charte des Nations Unies
nront jamais 6t6 consid6r6s conune appartenant d ce groupe. Les membres du personnel
nomm6s, non par Ie Secr6taire g6n6ra1, mais par drautres hauts fonctionnaires d.e

IfOrganisation nront jamais non plus 6t6 consid,6r6s conne occupant des "postes
soumis h Ia r6partition g6ographique" parce leur nomination relbve de ces hauts
fonctionnaires et qutil ntappartient pas au Secr6taire g6n6ra1 de choisir ta
national-it6 au personnel d.e ces organismes. Cfest ainsi que 1e personnel du
Programme des Nations Unies pour le d6veloppement (PNUD), du Haut Cornmissariat des
Nations Unies pour les r6fugi6s (UCn), d.u Fonds d.es Nations Unies pour lrenfance
(rfSu) o de ltfnstitut d.es Nations Unies pour 1a fcrmation et 1a recherche (unrrnR) 

o

d.e lrOffice de secours et de travaux d.es Nations Unies pour 1es r6fugi6s de Palestine
d.ans le Proche-Orient (UnnWA), du Centre d.u commerce international CNUCED/GATT, du
Greffe de 1a Cour internationale de Justice (CIJ) et d.e ltUniversit6 des
Nations Unies (uwu) nroccupe pas des 'rpostes soumis d la r6partition g6ographique"
d.ans l-a mesure of Ie systEme des fourchettes souhaitables ne sr6tend pas d eux.

T. Les quelque 9OO fonctionnaires de la cat6gorie des administrateurs qui occupent
des postes exigeant d.es connaissances linguistiques sp6ciales constituent Ie groupe
Ie plus nombreux de fonctionnaires d.u Seer6tariat proprement dit nomm6s par le
Secr6taire g6n6ra1 et relevant directement de 1ui dont 1es postes ne soient pas
consid.6r6s comme sor:mis d la r6partition g6ographique. Cela tient au fait que, pour
que lrOrganisation puisse util,iser les langues officielles et autres, ces
fonctionnaires doivent avoir pour langue principale (langue maternelle) une langue
particulidre et sont d.onc pour 1a plupart ressortissants d.es pays or-f cette langue
est normalement par16e. Le Secr6taire g6n6ra1 ntest donc pas en mesure d.e tenir
compte de la nationalit6 des candidats aux postes 1-inguistiques lors d.e leur
nomination. Cette rdgle nrexcfut du champ d.'application d.es fourchettes souhaitables
que les fonctionnaires de la cat6gorie des administrateurs d,es classes P-l e P-5.
Les fonctionnaires occupant des postes dradministrateur g6n6ra1 (D-I) et des postes
de rang sup6rieur qui exigent d.es connaissances linguistiques sp6ciales sont d-onc
eonsid.6r6s comme soumis d Ia r6partition g6ographique. / ...
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B. Environ IOO fonctionnaires nomm6s express6ment pour sracquitter de missionssp6ciales ne sont Da.s non n'l rs ssnsid.6r6s conme occupant des postes soumis al lar6nartit'io.' o6.'g;";iln;;; -;;;"'s'explique 
essentielement par le caract6revrvfvrr 6vvt

politique de ces missions, eui limite le nombre des natio.r.l-it6" parmi lesquelles
l-e secr6taire g6n6ra,1 peut choisir l-es candidats b nommer h ces postes.

9. Les fonctionnaires qui., apr6s consultations entre les organisations int6ress6es,sont nomm6s ) des postes financ6s par d"eux ou plusieurs organfsations o sont
6galement excl-us du groupe d.es postes soumis d la r6partition g6og"aprriqrr". Laraison en est que la s6lection d.e ces fonctionnaires ne rel-bve pas exclusivement
du Secr6taire g6n6ral et que 1a r6partition g6ographique aes poites dfune
organisation donn6e ne saurait 6tre admise par 1es autres organisations cornme unerqie^- rra]q]-]^ lour rejeter une candidature h un poste de ce type.

l-0. Les agents (plus d.e 2 OOO) qui sont enga.g6s au titre d.es projets d.e coop6ration
techniq.ue et qui conseil-lent les gouvernements en ce qui 

"orr""tru lrex6cution a""projets de coop6ration technique sont 6galement exclus d,u groupe des postes solmis d'l q r6nav.|-i+i^- ^ro rsPoa urur(Jrl g6ographique car ].eur nomination est subord.onn6e en rdsle o6n6rale D,l ta.pprobation du gouvern-rent b6n6ficiaire. n ='.sii- d;;-;;;;"iir""?-i"?;;;;""
et d-es conseillers interr6gionaux et r6gionaux, sur lesquels d.es renseignemenissont fournis d"ans le tableau 8 de ltannexe au rapport annuel sur l-a conrposition dusecr6tariat, et des administrateurs et fonctionnaires d,e rang sup6rieur aes instituts
d'es Nations unies qui stapparentent h des projets de coop6rafion technique.

1l-. Les fonctionna.ires qui ont l-e statut de r6sid.ent permanent d.ans 1e pays del-eur l-ieu d"raffectation ont 6galement 6t6 exclus au systdme des fourchettes
souhaitables d.epuis qye la cinquiBme commission a d6cia6 4 .n l_953 que lesfonctionnaires recrut6s sur l-e,p1an international ne pouvaient l6n6ricier du con,g6
d-ans 1es foyers, d.e lrind.emnit6 pour frais dt6tud-es et drautres prestations l_i6esau recrutement international en rnGrne temps qufils b6n6ficient des avantages que
confbre le statut de r6sid.ent permanent d,u pays oD ils sont en poste. 11 avait 6t6d6cid6 i l-r6poque que l-es fonctionnaires qui optaient pour Ie siatut d.e r6sident
permanent ne seraient pas pris en consid.6ration pour lrapplication de la fourchette
attrj-bu6e au pays dont ils sont ressortissants !/. lepuLs r9|3, des candidats
ayant l-e statut d.e r6sident permanent ntont 6t6-nomm6s b des port." soumis d Ia,r6partition g6ographique qu'aprbs a,voir renonc6 d ce statut.

l-2. Les fonctionnaires d6tach6s auprEs d.rune institution sp6cial-is6e ou auprds
de ltun des organismes dont l-e personnel est nonm6 par un haut fonctionnairl deltOrganisation des Nations Unies autre que Ie Secr6taire g6n6ra1o 1es fonctionnaires
en cong6 sp6cial sans traitement et l-es fonctionnaires qui sont arrect6s d un projet
d"e coop6ration technique ne sont pas consid6r6s coillme occupant des poste. "orr]"D l-a r6partition g6ographique durant la p6riod.e oi il-s soni d6taeh6s ^ en oono6 n11
affect6s A un projet.

- ?l Documents officiel-s de ltAssembl6e g6n6ral-e, huitiEme session, Annexes,pointlr
3/ lbid., par. T2 et 73.



A/c.5 /3' /36
Frangais
rage o

13. Enfin, 1es fonctionnaires nomm6s par 1e Directeur ex6cutif du Progranrne des
Nations Unies pour ltenvironnement (PNUE) D aes postes financ6s par le Fonds pour
l-renvironnement sont consia6r6s corrune exclus du systdme des fourchettes
souhaitables et font chaque ann6e ltobjet d.run relev6 aistinct, conform6ment d
l-a d6ci.sion prise par ltAssembl6e g6n6ra1e i sa 22o66me s6ance p16niEre,
. r O -ale l-U d.bcembre 1973.
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rTT. SOLUTTONS A ENVTSAGER POUR ETABLTR DE NOWELLES FOURCHETTES

th. La n6thode utilis6e jusqu'ici pour :alculer l-es fourchettes souhaitables,ainei nrro'lac +ssfgprs et critdres qui servent d a6terminer ces fourchettes, sonta*v 4vs r

expos6s dans les paragraphes h i 32 d.u rapport int6rirnaire mentionn6 au paragraptre
ci-dessus. A I'a1in6a c) au paragraphe l_ de la section r de 1a r6sot-utii" SiTi-tg,lrAssembl-6e g6n6rale a pri6 le Secr6taire g6n6ra1 d.e lui pr6senter "un *pu"grr'a""autres critdres qui, d"e lravis mfi.rement r6f16chi d.u Secr6iaire g6n6"ur, io"i"".iurr-6galement 6tre util-is6s pour d6terminer un systdme d.e fourchettes souhaitables oude repr6sentation souhaitable", accompagn6 de suggestions concernant leur int6-gration au systdme. on a envisag6 par cons6quent un certain nombre drautrescritbres, d-ont deux 6taient d"irectement su6g6r6s dans l-a r6solution elle-n6r:e.

l-5. Le premier de ces nouveaux crit6res, sugg6r6 au sous-al-in6a b) iii) duparagraphe 1 d-e la section r de la r6solution, serait 1e niveau de d6veloppement
des E'bats Membres. La seul-e classifieation d.e tous 1es Rtats Membres qui- serapporte d ce critbre et qui ait 6t6 sanctionn6e par 1'Assembl6e g6n6rale figure
d-ans 1es listes d-es E"bats Membres d.es clivers groupes remplissant les conditions
requises pour 6tre membres d.u Conseil du d6veloppement ind.ustriel. L'Assenbl-6e
o-an-ave-to a 6+o1"]-i ces l-istes d.ans sa r6solution-)tjz (xxr) du lT novembre 1966 etles a modifi6es d plusieurs reprises par 1a suite. Les autres classifj.eations
existantes int6ressent d.es groupes linit6s de pays tels que 1es pays l-es moins
avanc6s et les pays en d6veloppement les plus gravement touch6s, ou ntont pas 6t6
sanctionn6es par un organe quelconque de l-tOrganisation d.es Nations Unies. flserait impossible d-tappliquer ce critdre pour calcul-er d.es fourchettes num5riques
sans que d-es valeurs num6riques soient attribu6es aux diff6rents niveaux de
d6veloppement ou aux d"ivers groupes drEtats Membres. Faute de val-eurs num6riques
convenues, il sembl-erait pr6f6rable d.e continuer d, appliquer ce crit|re, ainsi
quron Ita fait au eours des quatre derniEres ann6es, 

"om" instrument de mesuresuppl6mentaire pour 6valuer 1a r6partition d.es postes d.e 1'organisation entre lespays d6velopp6s et l-es pays en d6veloppenent sur l-a base de l-a cl-assification6taltie pour 1'ONUDT ou de la distin"iion entre les pays appartenant au Groupe
d.es 77 et les autres.

L6. Le deuxidme critdre nouveau, sugg6r6 i,:-'alin5a b) iv) du paragraphe 1 de lasection r d-e la r6solution, consisterait d appliquer d.irect"*uri le facteur popu-lation d.es Etats Membres. comme i1 est indiqu6 au paragraphe 9 d.u rapportint6rimaire' une proposition tend.ant d, appliquer directement le chiffre de lapopulation des d.ivers Ebats Membres sur une base d,6gressive a 6t6 pr6sent6e en
1951 mais nta pas 6t6 adopt6e. Tl- faudrait une d6cfsion expresse pour clue soit
adopt6e une formule sp6ciale conne celle qui a 6t5 propos5e mais a 6t6 ,1-ug6e peupratique d, 1'6poque,6tant d.onn6 que la population d.es Etats Membres varie entre
moins drun million et plus de 900 milIions. Le Seer5taire g6n6ral consjd.Ere que1'application du facteur population pour r6partir les postes entre 1es rliversEtats Membres sel-on cette m6thode ne eontribuerait pas i, r6soudre les dj.vergences
de vues actuel_les. -Toutefois, d, l-ta1in6a b) iv) du paragraphe 1, il es1; qulstion
d-rappliquer le critdre,aux populations r6gionales. Cette solution permettrait
d-r6viter les difficult6s qui tiennent au iait que 1a population des divcrs
E'tats Membres varie dans une si large mesure car, hormis fa r6gion d"e I'Asie eL; d.u
Pr n i fi nrra n,' irqLrrreus qur utrllpte un peu plus de la noiti5 de l-a population mond,ial_e totale.
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la population d.es r6gions retenues pour Ia r6partition g6ographique oscifle entre

3 et l-O p. l-OO 6u toial mond.ial. C; critEre pourrait d.onc 6tre adopt6 et d'onnerait

ptus ae latitude au secr6taire g6n6ra1. crest d 1'Assembl6e g,6n6ra1e quril appar-

ii""ar"it d.e d"6terminer le poias en pourcentage qu'i1 convient d-rattribuer d ce

facteur.

LT . Un troisiame nouveau critdre possible, qui a 6t'e propos6 lors du d6bat cfui

a pr6c6a6 1'ad.option de 1a r6solution !+/2L9, d6pend.rait d.e 1a fagon d'ont on

;";;;;;;; i.-"orrt"ibution mise en recouvrement aupr€s de chaque Etat Membre' si
le bardme d.es quotes-parts est fond6 sur la notion de eapacit6 de paiement ' 1es

contributions effectivement vers6es par ehaque E'bat Membre repr6sentent d.es

proportions d.iff6rentes de leur prod.uit national brut' Ltimportance d"e leur
oanrr.itrrrtion nar habitant varie 6galement. La contribution totale de chaque

fvqvrvrr rL

E'bat Membre - contributions volontaires et contributions mises en recouvrement -
aux d.ivers progralilnes d.e ltOrganisation peut d-onc repr6senter d }a fois un ordre

de granderir-aiif6rent par rapport d la eontribution mise en recouvrement et une

profortion d.iff6rente 
-des 

a6penses totales d.e lrOrganisation' Tl semblerait
toutefois peu pratique d.e tenir compte du pourcentage que repr6sente 1a contri-
bution mise en recouvrement par rapport au prod.uit national brut ou d.e f importa;rce

de cette contribution par tralitant. Dans les deux cas, on 6largirait sensiblement

l-es fourchettes de eeriains Etats Membres comptant une population peu nombreuse

qui ne sont toujours pas repr6sent6s au Secr6tariat, ma1gr6 tous les efforts
d6pfoy6" par 1e Secr6laire !6n6raf pour recruter legrs ressortissants ' Accoraer

a.,-r-poias d la contribution par habilant 61ev6e de certains Etats Membres semblerait
aussi quelque peu en contradiction avee lrapplieation du facteur population actuel'
Si tes contributions volontaires 6taient prises en consid6ration, les fourchettes

d.es divers Etats Membres pouryaient 6tre influenc6es par d.es facteurs qui 6chappent

au contr6le d.e lrOrganis.liot mais sont direetement du ressort de ltEtat Membre

int6ress5. Cette solution introduirait d.ans 1e calcul des fourchettes un 616ment

dtincertitud.e qui semblerait peu souhaitable d'ans la mesure ori it serait
impr6visible.

18" une quatriame possibilit6 consisterait a, ad-opter lrun d-es d'ivers indicateurs
6conomiques et sociaux de la capacit6 de paiement examin6s par le Comit6 des

contributions d.ans 1e rapport qntil a sor:mis i, ttAssembl6e g6n6ra1e d' sa

trente-d.e'xiEme session. Ces ind.icateurs pourraient 6tre combin6s pour mesurer

le niveau ou le stad.e d-e d-6veloppement retatif d'un pays, ou sa situation socio-
6conomique, et 6tre utilis6s ensuite pour ajuster le revenu national par habitant
d.e chaque Etat Membre. Aprds avoir 6tuai6 1es am6liorations qui pourraient €tre
.pportd"" aux indicateurs 6conomiques et sociaux de fa capaeit6 de paiement cL 

run

puy=, le Conit6 d-es contributions est parvenu i l-a conclusion que Ie revenu

national est te seul- ind.icateur unique qui puisse 6tre compil6 statistiquement
pour tous 1es pays et. uti1is6 par cons6quent comme mesure principale d'e Ia
capacit6 a" p.i"*u"i U. comple tenu de 1a position qui a 6t6 ad'opt6e d cet 6gard

d.e 1 tAssembl-6e g6n6ra1el+/ Docurnents gflicielg
Suppl6nent No fI ' (A/32/L:-.) , p&r. 2L et' 22.

trente-d.euxi6me <aaqt nnvvev+v+- t
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en ce qui concerne 1e bardme d.es quotes-parts, il ne sembl-erait gu6re appropri6
de proposer une solution d.e ce genre pour calcufer la fourchette souhaitable d.tun
Ebat Menbre quel quril- soit.

19. Aux termes d.e 1'a1in6a d) au paragraphe 1de l-a section I d.e l-a r6sol-ution
!+/2L9, le Secr6taire g5n6ra1 a 6t6 pri5 de pr6senter "une 6tud.e des incidences
quraurait lt6tablissement dtun plafond quant au pourcentage de contribution d
retenir pour calcul-er le nombre de postes auxquels chaque Etat Membre a droit".
S?il faut entend.re par 1d que 1es Etats lr{embres d.ont la contribution au bud"get
d.6passe un certain montant seraient trait6s exactcment de la m6me maniEre, cette
mesure entrainerait, soit une r6duction d.ans le cas d. run seul- Ebat Merrbre qui
ararca A6io',,-o ^ontribution inf6rieure d, celle que justifierait sa capacit6 de
paiement, du fait que 1a contribution d.e tout Etat Membre est lirnitle d25 p. 100,
soit Itapplication d.tune m6me limite sup6rieure pour 1es fourchettes d.es deux,
trois, quatre, etc... E"bats lUembres qui versent les contributions les plus 61ev6es.
Toute d.6cision de la sorte devrait 6tre fond.5e sur les m6mes principes que 1 rappli-
cation d"u plafond de 25 p. 100 d 1a eontribution d.e tout Rtat Membre au bud.get.
Comme Ie facteur contribution nrest que lrun iles facteurs qui influent sur 1a
d6ternination d.es fourchettes, la limite sup6rieure d.e 1a fourchette d.e

lrEtat Membre qui verse l-a contribution Ia plus importantee avec le systdne actuel,
ntoqf nrre rra tz 2 p. 100. Toute r6d.uction ne r6sul-tant pas d'une nod"ification duYee se rt t

poids attribu6 au facteur contribution risquerait d'avoir des r6percussions sur
le plafond d.e 25 p. 100 fix6 dans 1e bardme d"es quotes-parts.

20. Un cinquidme critdre suppl6mentaire qui pourrait 6tre retenu serait le poids
attribu6 aux d.ivers postes. Ce systdme de pond6ration est actuellennent utilis6
d.ans l-e tableau 16 de l-tannexe au rapport du Secr5taire g6n6ra1 sur Ia composition
du Secr6tariat. Ce tableau ind.ique les fourchettes souhaitables et 1a situation
effective des Etats en ce qui coneerne l-es postes, les ehiffres 6tant pond6r6s
par le traitement brut annuel d lt6che1on I d.e chaque classe. Si utile que puisse
Otre cet ind,icateur, il nren d.emeurerait pas moins n6cessaire d.rindiquer l-e nombre
d.es ressortissants d.e chaque Rt,at Membre et Ia classe d.es postes qurils occupent,
ainsi que la manidre d.ont ces chiffres se relient aux chiffres non pond.6r6s d.es
fourehettes souhaitables. Du fait de cette eomplication suppl6mentaire, il serait
difficile d.e voir I'effet que les diverses nominations, promotions ou autres
mouvements d.e personnel auraient sur Ia repr6sentation d.e chaque Etat Menbre. Le
fait d rutiliser pour Ia fourchette iles chiffres pond.6r6s au lieu de chiffres
non pond.6r6s ne change g6n6ralenent rien au fait qurun Rtat Membre se situe d.ans
tes linites d.e 1a fourchette souhaitable ou est surrepr6sent6 ou sous-repr6sent6.
Le fait d,e pond6rer chaque poste semble d.onc plus util-e conme instrument de mesure
suppl6mentaire mais distinct que eonme facteur i utiliser avec cltautres pour
cal-culer les fourchettes aux fins normales auxquelles e1les sont util-is6es.

2I. A Iratin6a e) d.u paragraphe l de sa r6solution 3\/2t9, 1'Assenbl6e g6n6ra1e
avait 6ga1-ement demand.6 "une 6tud.e d.onnant une 6valuation indiciaire des postes de
faann i o.c'.-o- aux Etats Membres une repr6sentatiOn qualitative et quantitative
3^,,."ri'I"-iorr i.^mme suite d une 6tude ant5rieure 5/ que IrAssembl6e g6n6ra1e avaitv au4r4 vr v v

5/ Documents offieiels d.e lrAssembl6e g6n6ra1e, vingt-d.euxiEme session,
poirrtlz
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denancl6e, dans sa r6sol-ution 221+t A (fXI) au eO d6cenbre 1966, sur la manidre d.e

d6terminer le nombre souhaitable de postes pour les divers paXS r compte tenu de
l-a classe des nominations ainsi que du nombre des postes, quatre systdmes d.e pond.6-
ration d.iff6rents ont 6t6 examin6s. Deux d.e ces systbmes, selon lesquels des
coefficients d.e pond6ration arbitraires 6taient attribu6s aux diff6rentes classes,
d6rivaient d.'id6es nentionn6es dans les d.6bats de 1a CinquiEme Commission,le
troisidne 6tant cel-ui qu'utilisait lf Organisation d.es Nations Unies pour lralimen-
tation et lragriculture (FAO) et 1e quatribme 6tant Ie systdme actuel-, d6crit dans
1es paragraphes 17 et 18 d.u rapport int6rimaire d.u Secr6taire g6n6ra1. Maintenant
que d"es fourchettes de points ont 6t6 6tablies par la Conmission de la fonction
publique internationale (Cfpf) pour le classement d.es postes d.e chaque classe, on
d.ispose iLrun nouveau systdme d.e pond.6ration qu'i1 serait possible d tutiliser 6/.
Les coefficients de poncl6ration de la CFPI ne modifieraient pas sensiblement 1a
situation, cormne l-e montre 1e tableau ci-d.essousn mais i1 aurait lravantage
d"'6tablir un lien plus 6troit entre Ie poids attribu6 d chaque poste et les
fonctions et responsabilit6s qui sry attachent qutil nrest possible de 1e faire
quand on utilise le traitement brut, qui tient compte d"rautres facteurs.

Fourchettes t2d.e points adopt6es par Ia CFPI le
de

cl-assement
TAdes postes d"tadministrater:r et d.e fonctionnaire

rieur et traitement brut annuel d l- r6chelon f d.e chaque
classe

(avec indication d.es pourcentages par rapport i un poste d.e

secr6taire g6n6ra1 adjoint )

Fourehettes
d,e points

800-969

970_1319

L320-1659

l.6T0-2039

2ol+o-21+79

2\80-2939

2q+0-3339

33I+O4679

36804799

Poureentage

2I,T
26,)+

J/ t/

hs ).r,/t'

,5,\
67,\
T9,9

90,8

100,0

th 3oo

19 000

23 gOO

29 goo

38 eoo

l+t 9oo

52 ToO

6T l+oo

76 oo0

Poureentage

rR I
2qo_/,_
31,h
<vJt t J

t" tJ

5T ,g
/^ ^hu
"/ t J

RRzv_, I

'lnn nJVV tV

Traitement brut annuel
Classes (en milliers de dollars)

P-1

r-a

nl,r-+

D-1

D-2

ASG

UDLr

6/ Documents officiel-s d.e I'Assembl6e g6n6ra1e, trente-cinquidme session,
Suppl6ment No 30, (t/ZS/lO), par. 2l+2.
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22. La s6rie d.e tabl-eaux d.emand6s i, f 'alin6a b) au paragraphe 1d.e la section f
d.e la r6solution SL+/zt9 devait express5ment inclure, conform6ment aux indications
figurant au sous-a1in6a fV de Italin6a b), des "formul-es permettant d'appliquer
directement l-e critdre rpopulationt aux populations r6gionales, ainsi que d.es
suggestions concernant son utilisation par 1es d.ivers Etats Membresr'. Au
paragraphe 16 du pr6sent rapport, on a examin6 1a possibilit6 d.'appliquer un
nouveau critdre 1i6 A 1a population d.es Etats Membres. Lrapplication aux divers
Etats Membres d.u facteur "populationtr actuel est une question tout a fait
diff6rente. Le facteur t'populationt' actuel est 1i6 aux r6d.uetions d.e contribution
qui sont accord.6es aux Etats Membres lorsque leur revenu par habitant est inf6rieur
b f BOO dolIars. Ce facteur ne tient d.onc compte qutindirectement d.e ]-a population
d.es Ebats Membres. T1 a pour effet de restituer d Ia r6gion consid6r6e Ie nombre
d.e postes qui 1ui auraient 6t6 attribu6s en vertu d.u facteur tfcontributiont' si
certains des Etats Membres d.e l-a r6gion n'avaient pas b5n6fici6 de d6grEvements
pour cette raison. Sril 6tait appliqu6 d chacun des Etats Membres, J-e facteurutpopulation" ne devrait modifi.er en rien Ia fourchette cle tout Etat Membre d.ont
le revenu par habitant est 6ga1 ou sup6rieur d f BOO doll-ars, quel que soit le
chiffre de sa population.

23. Bien que Ie faeteur "populationt'soit Li6 d.e 1a fagon quton vient d.rind.iquer
au facteur "contribution", sa valeur a, Jusquti pr6sent, 6t6 ca1cu16e d'apr6s 1e
nombre total d.e postes soumis i, l-a r6partition g6ographique qui sert d.e base au
calcu1 des fourchettes. Les r6ductions aceord6es repr6sentent actuellement un
pourcentage total de 8,57 p.100; aprbs application de ce pourcentage au chiffre
debase ( zTOO: tOO x8,57 =23l-.39),1er6su1tat a6t6 arrondi a2)+0. S'i1
fal-lait ltappliquer D, chacun des E'bats Membres, i1 faudrait ltincorporer d.ans l-e
calcul d.u facteurrrcontributiont'lui-m6me, et non faire des ealculs distincts.
La r6duction d.e 8,r7 p. 100 serait alors appliqu6e au chiffre d.e base diminu6 ile
la valeur d.u facteur "qua1it6 de Membre" (Z 7OO - 58l+ = 2 0l'6) . Le r6su1tat,
soit 2 016 postes, d.ewrait alors 6tre d"ivis6 par 1OB,5T, puis mu1tipli6 par 1OO
pour obtenir 1e chiffre (Z Ot6 : 108,57 x IOO = 1 85? postes) qri correspond. au
pourcentage d.e 100 p. 100, repr6sentant fe barEme d.es contributions. En utilisanr
coruae rnultiplicateur 8,57, on obtient un chiffre diff6rent
(z ot6 : 108,5'( x 8,57 = 159 postes), qui correspond. d la r6d.uction i restituer
(8rrT p. 1OO). On calculerait alors l-a fourchette pour chaque Etat Membre en
utilisant un facteur "contribution" de 1 857 postes, au lieu du chiffre de
1 780,5 postes mentionn6 au paragraphe 15 du rapport int6rimaire d.u Secr5taire
g6n6ra1. Les Ebats Membres dont les contributions auraient 6t6 r6d.uites se
verraient ainsi attribuer une fourchette souhaitable ea1cul6e sur 1a base du
montant int6gral d.e Ier:-r contribution, avant application d.e l-a r6duction.
Vingt-trois de ces Rtabs Membres auraient al-ors une fourchette souhaitable dont
la limite sup6rieure serait pl-us 6lev6" (a" 2 A 32 postes) qlr'd pr6sent. Les
autres E'bats Membres dont les contributions auraient 6t6 r6d.uites auraient la
mdme fourchette qutd pr6sent ou verraient la linite sup6rieure d.e lad.ite fourchette
augmenter d.run poste seulement. Conme Ie facteur "populationtt correspond.rait A,

un chiffre moins 6tev6,la limite sup6rieure cle 1a fourehette d.es 20 autres
Ebats Membres d.ont les contributions nrauraient pas 6t6 r6d.uites serait 6galement
re1ev6e, ltaugmentation d.u nombre des postes se situant pour onze d.rentre eux
entre 2 et 23 postes.
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2l+. Si 1'on devait proc6der ainsi, iI faudrait bien reconnaitre que la latitude
assez consid.6rable dont Ie Secr6taire g6n6ra1 d.isposait iusqu'i pr6sent dispa-
raitrait. fI est possible d pr6sent, du fait de cette latitude m6me, que de

nombreux Etats soient surrepr6sent6s sans que cela emp6che d?autres E"bats Membres

d-ratteindre la limite inf6rieure de la fourchette qui l-eur est attribu6e. S'il'
nrw nwnit na.s d,e r6serve t'population" pour les r6gions, i1 ne pourrait y avoir
rlrts

d,Etats surrepr6sent5s qr.,"*"i c[rautres Etats Membres 6taient sous-repr6sent6s dans

l-a m6me proportion. Peut -6tre serait-it donc pr6f5rab1e, dans f int6rdt d'e

ltOrganisation tout entiEre, d.e conserver un facteur "population" pour 1es rSgions,
p1ut6t que de r6partir cette r6serve entre 1es divers Ebats Membres.

Zj. Si lron srest toujours r6t'e{e aux r6ductions appliqu6es au montant des

eontributions pour mesurer la r6serve ttpopulationt', ce raisonnement a toujours
6t6 d.ifficile d expliquer et a abouti, d.epuis Ia nise en application de 1a nouvelle
m6thod,e de calcul des fourchettes en 1975, i un ehiffre que lron pourrait consi-
d6rer conme excessif rru les consid6rations expos6es au paragraphe 21. Il serait
peut-€tre appropri6 d'envisager de relier le facteur ttpopulationtt d.irectement d'

ia poputation totale cles Etats Membres dans chacune d-es r6gions prises en consi-
a6ration par le Secr6taire g6n6ra1 pour 1'6tablissement d.e son rapport sur l-a
composition au Secr6tariat, et de r6d-uire 1e pourcentage. Cela permettrait d-e

maintenir, clans une certaine mesure, la latitude dont le Secr6taire g6n6ra1

dispose actuellement pour nommer des candidats exceptionnellement qualifi5s qui
sont ressortissants d.?Etats Membres surrepr6sent6s, lorsqufil Juge la chose

essentielle pour assurer ltex6cution des progratnmes d.e lfOrganisationu sans que

cela empache la nomina,tion de ressortissants de l tun ou I rautre des E'bats Membres

,ror, r"pr6sent6s ou solrs-repr6sent6s, pour la seule raison que drautres Etats Membres

sont sr:rrenr6sent6s. La r6pa,rtition de la population totale entre Ies r6gions ' en

pourcentage, est actuellement l-a suivante :

fieg]-on

Afrique
An6rique du Nord et Caraibes

An6rique latine
Asie et Pacifique

Europe oceidentale

Er:rope orientale
Mnrran-Ori ant

Pourcentage

10'50
- ^a),9o
Rno
"-t

al. nl.)4 rc+
Rca
" )-J

o5?/ t/J

aLs
Jt'.
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IV. PNOPOSITIONS DU SECRETA]RII GENERAL

26. En vue d.e formuler cles propositions comnie ltAssembl-6e l-'avait demand.6 d.ans sa
r6solutior'3Lr/2t9, Ie Secr6taire g6n6ra1 et ses rer.rr6sentants ont eu une s6rie
clrentretiens avec les repr6sentants d.es groupes r6gionaux pend.ant une certaine
p6riod.e. Au cours d.e ces entretiens, l-es groupes ont r6affirm6 les positions
qu'ils avaient 6nonc6es au cours clu d.6bat sur cette question d la Cinquieme
Cor:mission lors d.e l-a trente-quatridme session d.e leAssernbl-6e g6n6ra1e.

27, En particul-ier, Ies Etats qui versent les contributions les plus 61ev6es ontralotA'loe nlri'ctifs vis6s d.ans la r6solution 3\/2t9, principaLement en faisant
valoir que celle-ci avait 6t6 ad.opt6e sans qu'il soit tenu compte d.e l-eurs int6r6ts
fonclamentaux. En outre, ils ne pouvaient accepter d.e changements d.ans l-es
fourchettes souhaitables qui soient foncl6s sur un pourcentage d.e 5O p. 1OO pour le
facteur ttqualit6 d.e Membre d.e f'Organisation" ou sur la parit6 entre ce facteur et
le facteur "contribution". Les Etats Membres qui a,ppuyaient l-a r6sol-ution 3\/Ztg,
c'est-d-d.ire l-es Etats appartenant au Groupe d.es ff) ont maintenu leur opinion
selon 1aquelle les crit6res actuellement appliqu6s pour d.6terminer les fourchettes
souhaitabl-es 6taient incompatibles avec leurs int6r6ts3 d.e sorte qu'ils souhaitaient
l-es voir modifier, comme cera 6tait envisag6 d.ans 1a r6solution"

28. 11 nra pas encore 6t6 possible d.e trouver un terrain d.tententeo mais Ie
Secr6taire g6n6ra1 est tout i fait conscient d.u d.6sir qu'ont tous l-es Etats l,{embres
d.r6viter un affrontement au sujet cle cette question capitale. En cons6quence, i1
est D, esp6rer quraucun effort ne sera 6pargn6 pour aboutir d une solution
mutuellement acceptabl-e. Compte tenu d.e cet objectif, les propositions ci-aprls
visent d aiaer l-eAssembl-'ee g6n'erale i prend.re une d6cision pfui facilement. Les
6changes d.e vues et entretiens, tant officiel-s qutofficierr*, a,rec d.es Etats l{embres
repr6sentant l-es d.iff6rents points de vue, ont consid.6rablement aid-6 a formuler
ces propositions.

29. De lravis d"u Secr6taire g6n6ra1" Ie systdne utilis6 pour cal-cul-er l-es
fourchettes souhaitabl-es d.evrait continuer d.t6tre fond.6 sur l-es trois facteurs
"qualit6 d.e l4embre d.e ItOrganisation", "contribution" et "populationt'. Les facteurs,qualit6 d.e l{embrett et "contrj.bution" d.evraient continu"" at6t"" 6taltis commenn6^6io--^-+ rl- faud.rait toutefois d.onner 6galement au facteur 'ipopulationi f"}/3 vevuv!4uvrrw. !

poid.s, compatible avec son importancer eue l-rAssembl6e g6n6raLe juge-appropri6,
corroe ctest le cas pour les deux autres f'acteurs. Ce facteur pourrait-ensuite 6trer6parti entre les r6gions proporitionnellement i, 1a..,or,l,tntinn totafe d.e chacune
r r^i f 

- !-- -r-
U gJfE.

30. En d.6terminant tout changement d apporter au mod.e de cal-cul d.es fourchettes
souhaitables cles Etats }{embres ou aux poid.s i attribuer aux trois facteurs sur
lesc1uels el-l-es sont fond.6es, le Secr6taire g6n6ral estime que l,Assembl-6e pourrait
seefforcer d.'6viter toute d.6cision qui entrainerait une r6d.uction importanie d.e l-afourchette souhaitable actuellement 6taltie pour un Etat i'{embre quelconque. I}serait en fait extr6mement salutaire que d.es efforts consid6rab.les soienr d6ntn.,i-
pour 6viter toute r6d.uction 

pvrslre usvavJsD
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31 . Le chiffre sur la base d.uquel les fourchettes souhaitables d.es Etats l{embres
sont cal-cul6es devrait 6tre un chiffre moyen entre l-e nombre d.es postes soumis d
fa r6partition g6ographique qui sont occup6s par l-es fonctionnaires qui sont
inscrits chaque ann6e sur la liste d"u personnel du Secr6tariat et Ie nombre total
d.es postes imput6s sur l-e bud.get ordinaire et financ6s par d.es fond.s extra-
bud.g6taires qui ont 6t6 approuv6s pour 1a p6riode consid.6r6e et qui peuvent 6tre
consid6r6s comme soumis D la r6partition g6ographique. Au 30 juin f9CO, sur les
3 500 postes environ qui ariraient tous 6t6 soumis h l-a r6partition g6ographique si
certains nravaient pas 6t6 vacants ou occup6s par d"es personnes recrut6es pour d.es
p6riod.es de courte dur6e, 2 769 postes 6taient occup6s par d.es fonctionnaires
inscrits sur l-a l-iste d.u personnel d.u Secr6tariat. Le chiffre d.e base d.e 3 2OO
a d.onc 6t6 utilis6 pour d.6montrer les propositions. Cela ne signifie pas que d.es
postes suppl6mentaires sont approuv6s ni qutun plus grand. nombre de postes seront
pourvus. 11 sragit uniquement d.run chiffre qui est utilis6 pour calculer l-es
fourchebtes souhaitabl-es, et non pour d6terminer d.e quelle maniBre d.es postes
particuliers seront en fait pourvus.

32, Afin d.e d6montrer Ia nature des changementse on a inclus d.ans l-rannexe I une
s6rie d.e tableaux d.iff6rents d.ont les chiffres ont 6t6 cal-cul-6s conform6ment ar::c
notions ind.iqu6es d"ans l-es paragraphes 29 d 3t ci-aessus et qui indiquent, pour
chaque taux d.e contribution, d.rabord. La fourchette souhaitable cal-cu16e au
30 iuin 19BO selon 1e pr6sent systdme et ensuite, d-ans les col-onnes A d F, l-es
fourchettes souhaitables calcul6es compte tenu d.e d.iff6rents poid.s (en pourcentage)
pour les facteurs "qua1it6 d.e Membrett et ttcontributiontt. Uniquement afin d.e
d.6montrer les r6sul-tats d.es propositions d.u Secr6taire g6n6ra1, on a attribu6 au
facteur "population" 24o.postese cornme auparavant, soit un poid.s de Tr5 p. roo du
nouveau chiffre d.e base (: eOO postes). Les chiffres de Ia colonne a ont 6t6
ca1cul6s compte tenu d.u poid.s actuellement attribu6 au facteur "qua1it6 d.e }4embre'r,
tand"is que 1es chiffres de la colonne F indiquent ce qui se passerait si I'on
attribuait b ce facteur un poids d.e lO p. 1OO. Les chiffres d.es coLonnes B a E
ind.iquent d.es positions interm6d.iaires e avec d.es augmentations progressives d.u
poid.s attribu6 au facteur rtqualit6 d.e },{embre". Bien que Ie chiffre moyen d.es
fourchettes souhaitables minimales, d f oi. d6coule 1a val-eur d.u facteur "qua1it6 d.e
Membrett, augmente aussi de fa eol-onne A D la colonne Fo Ia Limite inf6rieure d.es
fonrchettes minirnales a 6t6 naintenue d.ans chaque cas d, 2, car cela permet d.ravoir
une Lim:ite sup6rieure plus 61ev6e. On pourrait changer cela en r6d.uisant la marse
minimr.rm possible d.e part et d.rautre d.u chiffre moyen.

33. La volont6 d.'aboutir i un accord. sur cette question d.iminuera consid.6rablemenr
si les Etats lvlembres ont l-timpression qurun arrangement convenu d trheure actuelle
fera Ltobjet par la suite d.e changements fr6quents. I1 est par cons6quent essentiel
que tout accord. pr6voie un certain 616nent d.e stabilit6 pendant une certaine
p6riod.e. PLus l-'aceord. convenu pourra durer, plus Ies fourchettes souhaitables
seront un instrunent efficace tant pour guiaer l-e Secr6taire g6n6ral que pour juger
d.e la r6partition g6ographique d.es postes.

34. En cons6quencee pour que les fourchettes souhaitables 6tanlies d.emeurent
val-ables pend.ant un certain temps, i] est propos6 d.e n,od.ifier l6gbrement h l_ravenirla m6thod.e appliqu6e pour recal-culer Lesd.ites fourchettes lorsque Ie chiffre de
base augmente. A l-rheure actuell-e, lorsqurun nouvel Etat est admis d ItOrganisation
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le nombre d.e postes qui correspond. au facteur rrclualit6 d.e l{enrbrert est augment6
du nombre d.es postes qui correspond.ent au chiffre noyen d.e l-a fourchette minimal-e
(chiffre qui peut al-l-er de 5,5 postes selon l-a col-onne A D IO,! postes selon la
nn] anna -,r'l of 1 ovv!v'*s r'l' eu !L nombre d"e postes qui correspond. au facteur "contribution" est
r6auit d.tautant. Lorsque l-e chiffre d.e base est augment6, il- lrest d.tau moins'rnn -^^+^^ ^+ :usqutD pr6sent, ces postes ont toujours 6t6 ajout6s d ceux quirvv }JvD UgD c u, rJ

correspond"ent au facteur I'contribution". Pour que 1es postes suppl6mentaires
soient r6partis de fagon mieux 6quitibr6e, iI est propos6 qura l-tavenir, lorsque
le chiffre d.e base sera augment6 d.e 100 postes, 7,5 d.e ces postes soient ajout6s
d' ceux qui correspondent au facteur t'population", les autres postes 6tant r6partis
6galeurent entre les facteurs "c1ua1it6 de l'{embrerr et rrcontributiontt.

3r. De ce fait, il- faud.rait, d6sormais, cal-cul-er 1e chiffre moyen d.e Ia fourcherre
minimale en d.ivisant le nombre d.e postes, ainsi augment6, eui correspond. au facteur
"qualit6 de l,{embre" p.t l-e nombre d.tEtats }'lembres. La d.iff6rence entre l-a l-imite
inf6rieure d.e la fourchette minimal-e et le chiffre moyen d-e l-ad.ite fourchette
serait ajout6e au chiffre moyen et arrond.ie au chiffre entier Ie plus proche afin
d.e d6terniner Ia limite sup6rieure d.e la fourchette. Ltannexe fT qui figure plus]n'i^ inAin-o 1t^ffet qutaurait sur l-e nombre d.e postes d r6partir au titre de!Y4v4e

facteurs "qua1it6 d.e l,lembrett et t'contributiontt, et sur l-es poid.s (en pourcentage)
d.es d.eux facteurs, le fait draugmenter ainsi l-es d.eux facteurs d.u m6me montant.
Cela aura pour effet d l-a longue d.raugmenter progressivement le poid.s du facteurttqualit6 d.e Membre?'et d.e d.iminuer d"fautant le poids attribu6 au facteur "contri-
butionr'. Ltannexe III indique l-es fourchettes minimales et l-es fourchettes maximales
qui en r6sulteraient sel-on chacune d.es options qui figurent d.ans l-es col-onnes A
ol- r' nnmn*a ians fls ltaugmentation du chiffre de base et d.e ltaugmentation du
nonbre d.es Etats l{embres.



A/c.r/35/35
Franqais
Annexe f
Page 1

ANNE)G I

Facteur "qua1it6 de Menbre"
(poids en pourcentage)

Facteur "contributiontt
(poids en pourcentage)

Facteur ttpopulationtr
(poicts en pourcentage)

Point n6clian ile la fourchette niniraale

-r'rex]-D1l-1te
pJ-us ou noins 15 p. 1OO ou

A

8\?
(26,i)

2'r1?
(55,0)

240
/z q\

t r/

3-lo

q-fa

4-l-l_

4-l-r

z-r L

I -r+
o-r)
A-! c

o-r 6

3.

I O01
( 3r ,3;

(6r,2)

240
ft,i)
",.

4,>

2-11

3-12

3-f,2
?-] 2

5-LZ

h-] ?

4-l a

A-l <

4-13

6-L5

GV

1-16

7-16

7-r5
A-r "
R-] ?

o-'18

g

1 lCq
l?K r l

'r Rnc
(55,\)

2\o
/? q\

I t/

qq
/ t/

l+-15

L-r s

4-t\

4-r>
c-r K

<-1 K

A-j'l

a-a a

A-j'7

"-1 
R

?-18

"-'r 
R

R-r o

8-'l o

I
1 ?no
( \o,9)

1 551
(5r,5)

240(" c)

6t)

v t/

2-lq

2-15
2-'tq

3-15

J-lo

5-ro
.+-J.l

4-r r

)-ro
s-r R

7-20
8-21

.E

1 l+53
ll'q ? I

I 497
( b5,8 )

2lto
ft,r)

t t/

'fq

2-1'l

"-rI
2-r A

?-1 A

"-rA

l+-19

+-fy

!-19

5-20

)-zv

5-20
6-2L

o-zL

6-2L

I- za

7-22

I'

,it
( 50,5 )

1 3\3
(42,0)

2\o
ft,5)

10 
'5

Acv r/

2-'r o

t-'l o

2-19

3-20

3-20

3-20

3-20

3-2o

3-20
4-ZL

4-ZL

q-22

q,-2,

,-22

Taux cle contribution
--fq""e .*""rt"l'-

o,o1

0,02

o 
'03

o,o4

0,05

o 106

o 
'o?

0 r08

0 
'o9

0,L0

or11

o r12

o r15

o 
'19

o,2o

0r21

0,23

Q r25

o r27

o,30

vrJJ

"rJl

Fourchette au
3oE-r9s-io

2-7

2_7

e-R

?-A

\-9
4-9

4_9

\-9
5-10

o-rl.
o-ar

6-u
O- IJ-

1-'12

A-r "
R-r ?

Fourchettes possibles
ABCDEF

Diff6rentes fourchettes
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Taux aie contribution-@r-
o,39

o'\2
o'l+8

0'5o
0'58
o,50

Uro)

o 
'7f

0,?l+
Aa<

n"A

0,83

Ir22
Ir24
Ir27
1?1

1?O

1 r\6
).162

1,53

1 
'70r A2

3r28

3,\5
\ r+5

6 126

R?1

ocA/ r/v

ll,lo
2r,oo

ANNE)G f (suite)

Fourchette au
39 ,Iffi-re6,6_

9-1l+

o-1 h

-Ll--lb

1l-16
12-11

13-18

1\-19
t -20
]-r-20
15-20

T5-2L

!o'zz

23-3r
2\-32
25-3\
cA-ac,

28-38

28-38

29-\o

31-l+3

,3-72
<6-'tA

7r-96

98-133

t2g-r7,
1b8-20r
1'11 -2?2
j81-515

Fourchettes

10-l_7

r"1-18

a2-20

1\-21

1'l-2lJ

l8-25
r R-2q

t8-25
90-27

21-36

27-36

27-37

28-38

30-l+0

? l -lr2

3l+-l+5

3l+-ll6

35-\8
2A-c 1

5\-85
6t'go
85-u5

11?-158

15ll-208

177-239

2Or+-276

\l\-5:-l+

1n-] o

10-19

11-20

12-21

l.5-2t1

1 A-cc.

L6-25

L7-25

17-26

]8-27
26-3'
26-3'
cz-aA

D't -'1.'f

JT+U

33-ll)+

33-\ll
3\-l+5

35-49

5o-8r

53-8,

80-108

1l-0-1l+g

I\4-195
1Ac,-t'.?

t9c-2r8
I+22-57]-

9-20
l0-21
La-22

rt-22
t2-23
1 ?-2L

1 L-2C

t -25
r>-zo

L5-27
1A-c'?

r7-28
z+- 5)
th-?c

25-36

26-37

27-38

28-39

5L-+1

32-U+

3)+-\T

57-77

59-80
7q-1 r)1

102-139

13lr-181

r53-207

r77-239

390-528

B-21

10-23

LO-23

12-2q

12-2q

| <-/n

r\-27
1 L-27

t -28

LO-Zy

zz- J)

22-35
ca-a.6

2h-"7

25-38

29-\2

z>t-+1

30-l+3

>5'tc
qK-"q

To-94

95-429

u\-158
]-ltz-Ig2
1 K"-))1

358-\8lr

B-23 1-aI+

R-2? R-2c

9-2\ 8-25

9-2\ 9-25
Lt-25 LO-27

rL-26 ro-27

12-27 1r-28
I ?-28 't 2-2e

13-28 12-29

13-28 12-29

l.ll-29 12-29

IIt-29 t3-30
20-35 18-35

21-6 19-36

2r-35 L9-36

22-37 20-37

23-38 21-38

2\-39 22-39

26-l+1 2)+-\1

26-\1 2l+-41

27-\2 2r-I+2

2g-\\ 27-t1o

,0-67 It6-63

,2-7o \8-5t
65-88 60-8l
88-119 8o-to9

rrb-]t! 1o\-1\o
t an-tzA 1 1 A-1 Ko

r\g-2o2 135-18\

325-U1 29\-398
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t. Postes d r6oartir au titre d.u facteur
"qua1it6 de Membre'r

Postes b r6partir au titre tlu fasteur
"contribution"

Chigfre
de base

r. 309 r \53 I 517

1 r+9! I 6l+8 r 797
'l 6'70 r 4"" r oR?

z !L5 L y>y r. ou)

2 298 2 lLl+ 1 990

2 \83 z 3e9 z L7,

r6fl L\97 r3\3
r 836 L 5Bz r jz8
D 6c1 1 AAa 1 zr?

I'acteur
ItpoDulationtr
(nonbre
de postes)

240

270

300

FacteurTiJifroltion"'6;."c;G;)

7q

3 2o0 847 1 001 r r5,
3 5oo r- 032 I 186 I 3l+o

l. 
^^^4 0oo r 2r1 1 37f I r25

Poitts (en pourcentage) du facteur
I'ouaJ.it6 tle Membretl

Pgids (en oourcenta.ee) du facteur
"contribution"

Chiffrg
de base F

5 ZVU ZO,) 54,5

3 600 28,7 32,9
l+ ooo 30,\ 34,3

4o,g \r,7 ,o,5
\1,5 \5,8 \9 ,9
l+2,0 l+5,8 \9,7

ooru o.rrz )ora )Iro
63,8 59 ,6 

'5 
,3 51 ,O

62 rr ,8,2 5\ ,l+ jo ,,
3'1 ,2

38 ,1

h6,B \2,0
1t6,7 \2,6
\6,7 \2'8
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Colonne A Colonne B

15\ L5',i 160
chifJlg
tle base

3 200

3 500

4 000

Chlffre
de base

? 2nn

3 600

4 ooo

Chiffre
de base

3 200

3 500

b 000

M6d.ia.Il
Min.
Max.

M6dian
Min.
Max.

M6dia^n
Min.
Ma:<.

M6dia.n
Min.
Max.

M6dian
Min.
Max.

M6dian
Irtin.
Malc.

M6diar
Min.
Max.

M6dia^n
Min.
Ma:(.

M6dian
tr.' -
Ma:(.

\)r)l
z'y

45\-614
( 5,70)
2-i.1

L+9\-658

/z oo)
z- L+

53\-723

fz qn'l

390-528
/ Q 7n \

430-582

\> t>v )
2-18

t+7L-637

$,39)
2-A

l+14-5rli

(6,i7)
2-LL

\9\-668

fi,lz)
2-rlr

,3\-723

0,26)
2-1 ?

390-r2T
(8,5\)
2-'ta

b3o-r82

\2 qlLl
2-r8

\?o-535

(r,29)
2-9

l+5L-61\

(5,l+5 )
D-'l 1

\9\-658
( ?,50 )
1-L+

53\-723

(7,22)

390-527

(8,38)
,-1 q

\30-582

9,53)
2-L7

\to-6t6

(5,r)
Z-LL

\a2-jTL
(7,?o)
2-13

\62-62>

(8,90)
2-L5

502-680

(5,:8)
2-11

422-17r
f 
" 

cc'l
a-L5

\52-52,
( 8,73 )

502-680

(8,3\)

358-484

\9 ,>C l

39u539
(r0,59)

\39-593

(6,26)
2-11

\22-r7O

17, \1)

\62-62\
( I,57)

)-'tq
5a2-679

Colonne C Colonne D

(8,50)

358-l+B\

\a>lvl
2-r7

398-539

( ro,90 )
2-20

439-5911

( 9,50)

325-\\L
(10,To)

367-\95
(11,90)

2-22
l+07-550

(9,32)
2-L7

325-[\1
( ro,50)

366-\96
(u,58)

z-zL
407-550

(g,r\)
2-L6

325-\41
( ro, 3o)

t-l 0

366-\95
(1t ,45)

405-550

( ro,50 )

29\-398
( 11,56 )

2-)1
55>-4> 5

(12,90)
2-2\

3'.tr-ro7

( ro ,30)

29\-398
(u,45)

33l+-\52

(t2,66)

375-507

(10,u)
z-zv

29\-398
(11,23)

334-4r2
(L2,I12)

2-23
375-507

( 8,18)
2-]'4

358-Lr8\

(9,3!)

398-539

(ro,\9;
2-1 o

l+38-593

Colonne E Colonne F


